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AMICALE LAÏQUE de TOURNEFEUILLE
Utilisation des locaux et du matériel
Contacts :

Serge DELHOM

Marie-Françoise BOUCHE

lamicalin@aol.com

mfbouche@free.fr
05 61 85 97 91

05 61 06 67 65
06 61 49 33 36

Site ALT : http://altournefeuille.org
L’Amicale Laïque de Tournefeuille a le plaisir de fédérer plusieurs sections, cette diversité d’activités est une réelle chance pour le projet de l’association.

Par contre, l’utilisation collective des locaux et du matériel, peut entraîner parfois des désagréments.

Un minimum de respect des locaux et des personnes s’impose, pour que l’harmonie des activités demeure, pour continuer à entretenir de bonnes relations avec les services de la Mairie de Tournefeuille, qui entretiennent nos locaux et résolvent nos problèmes, suite à nos demandes tout au long de l’année.
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1. Sécurité

a. Consignes sécurité incendie :
· Ouvrir toutes les portes de sortie de la salle et adjacentes à la salle
· Lever les volets roulants

· Ne pas obstruer les issues de sortie

· Si alarme, sortir

· Mandater au préalable une personne chargée de vérifier que nul ne reste dans les locaux (par ex : toilettes)

· Définir un point de ralliement (de préférence côté centre de loisirs du Château)

· Avant 17 h, appeler les services techniques (05 61 15 93 80)

· Après 17 h, appeler astreinte Mairie (06 
b. Fermeture des portes des salles de l’ALT

Les sections sont invitées à vérifier la fermeture des portes avant leur départ, nous observons trop souvent que des salles restent ouvertes.
Ce problème récurent survient souvent, lorsqu’une section termine son activité sans s’assurer que l’activité suivante, déjà en place dans une autre salle, prendra la peine de fermer les portes qu’elle n’aura pas forcément ouverte en arrivant. Il faut donc mieux communiquer avant notre départ, pour ne pas avoir un jour de mauvaises surprises. 

2. Entretien des locaux

a. Demande de travaux :
Pour tout dysfonctionnement dans nos locaux (sauf toute demande à caractère urgent/sécurité) : réparation, problème électrique, bris de vitre, matériel endommagé, chaise ou table cassées, demande de petits travaux… Il est nécessaire de signaler et décrire le problème à Serge, de préférence par mail, qui fera remonter à l’aide d’une demande d’intervention (fiche type de relation avec les services techniques). 
En fonction de l’urgence de la demande, une équipe des services techniques viendra intervenir pour régler le problème dans la mesure de leurs possibilités.

b. Ménage dans les locaux
La Mairie de Tournefeuille sollicite du personnel de service pour assurer l’entretien des locaux de l’ALT. Ce service très apprécié de notre association demande de notre part un minimum de collaboration, nous devons impérativement faciliter le travail du personnel municipal mis à notre disposition, à savoir :
· Vider les poubelles après l’utilisation des locaux, suite à un repas ou une activité salissante

· Procéder au tri sélectif, verre, carton… grâce aux containers mis à notre disposition à proximité de nos locaux, au bout de l’allée des sports
· Faire un premier nettoyage du sol, des tables, des chaises, si l’activité est trop salissante… En aucun cas, ne laisser sécher par terre un produit alimentaire ou autre.
· Dans la salle Bizet, ne laisser que 10 tables blanches ouvertes. Positionner les autres tables fermées et rangées, la moitié dans le couloir, côté vitrage salle, l’autre moitié dans la salle côté vitrage salle.

· Empiler les chaises, de manière à ne laisser qu’une douzaine de chaises en service.

· Ne rien laisser par terre dans toutes les salles. Ranger les affaires dans les placards et les rayonnages installés dans les locaux.

c. Entretien du patio

Le patio et les espaces verts sont entretenus par les services espaces verts de la commune, il est demandé particulièrement aux fumeurs de respecter cet espace.
3. Réservation d’une salle :
a. Activité ou réunion ponctuelle

Même s’il existe un planning d’utilisation régulière des locaux, il ne faut en aucun cas utiliser une salle apparemment disponible, sans en faire la demande par mail à Serge.

Comment faire la demande :

· Nom de la section ou association

· Nature de l’activité : repas, réunion, cours, stage, etc

· Jour 

· Prévisionnel de l’heure du début et de fin de l’activité

· Prévisionnel du nombre de participants

b. Demande d’implantation d’un nouveau créneau

Faire une demande par mail à Serge, copie à Marie-Françoise, justifiant le caractère de la demande.
c. Demande d’une nouvelle activité

Envoyer la demande par mail à Serge, copie à Marie-Françoise, pour organiser un rendez-vous pour présenter le projet, qui devra être avalisé par le bureau et/ou CA de l’ALT.

4. Prêt du matériel
a. Ustensiles de cuisine et vaisselle

Dans la salle des miroirs, deux armoires au fond à droite de l’évier, sont ouvertes en permanence et contiennent du matériel à disposition des sections, pour leur permettre d’organiser une restauration, sous forme d’un gouter, apéritif, repas… Le matériel et les locaux utilisés doivent être nettoyés pour être rapidement remis en service.

b. Liste du matériel de cuisine :

· Assiettes

· Plats de service

· Couverts

· Carafe

· Verres écologiques
· Corbeilles à pain

· Plaque électrique chauffante

· Four

· Bouilloire

· Cafetière

· Barbecue stocké dans le hall

c. Ordinateurs
L’Amicale a une connexion wifi dans ses locaux. Il est donc possible de se connecter à Internet et de faire la demande de prêt de matériel informatique en service dans les locaux.

L’entretien du matériel informatique est placé sous la responsabilité de l’Atelier Loisirs Numériques de l’ALT. Merci donc, lors de toute utilisation, de ne pas installer n’importe quoi sur le matériel emprunté, sans en avoir fait la demande préalablement, au responsable de l’atelier. 
De préférence, utilisez une clé USB, pour stocker vos documents, et ainsi ne rien laisser sur l’ordinateur emprunté…
Pour toute demande technique, relative à l’utilisation du matériel ou d’un logiciel, il est préférable de vous présenter, le jeudi en début ou fin de l’Atelier Loisirs Numériques (ALN), soit à 17h15, ou un peu avant 19h, pour éventuellement formuler votre demande et entreprendre une sensibilisation ou un perferctionnement, au sein de l’ALN, pour vous permettre de maîtriser vos premiers pas.
Contact ALN : 

Michel RIGAUX – michel@mrigaux.com – 06 16 38 5000

Pour des raisons évidentes de sécurité, nous ne rentrerons pas en détail, ni sur la quantité, ni sur la place de rangement du matériel informatique, car ce document doit être mis en ligne sur le site de l’Amicale : http://altournefeuille.org
Les sections qui utilisent de manière régulière le matériel ont la clé du stockage, pour les autres sections, se présenter de préférence le jeudi à l’ALN, à défaut contacter Serge.

d. Connexion Internet
Fournisseur Accés Internet (FAI) : neuf/sfr

· Livebox WIFI 24/24 H  salle ALT

· N° de téléphone :  05 61 07 54 39 

Procédure de connexion  à INTERNET (pour tous les ordinateurs)

· Sélectionner réseau sans fil :  NEUF_5D50

· A ce moment là, si l'ordinateur n'a pas été déjà connecté,  apparition de la fenêtre suivante:

· Authentification nécessaire pour le réseau sans fil
· Sécurité sans fil: WPA et WPA2 personnel
· Renseigner le
mot de passe :  vojbyibchycs5oluckur   (ou A120844600981015301)
e. Vidéoprojecteur et écran
Un vidéoprojecteur est à la disposition des sections, pour une utilisation dans les locaux ou sur la commune. Il est impératif de faire une réservation du matériel auprès de Serge, qui le consigne sur le planning de l’utilisation du matériel.

Pour des conseils sur l’utilisation du vidéoprojecteur, se conformer aux consignes indiquées sur le point précédent, dans le cadre de l’utilisation du matériel informatique.
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